
ASSOCIATION «  Le PANIER FOYEN  »  
Contrat œufs du 9 septembre 2025 au 9 décembre 2025 

 
Producteur :  

Icare MASSOUBRE 11 bourg-est 33660 Gours 
05 57 40 04 73 / 06 47 02 93 26 / icare.massoubre.pain.bio@gmail.com 
 
Il s’engage : 
-à livrer des œufs bio au prix de 2,50€ les 6, sous la Halle, boulevard Larégnère à Ste Foy La Grande, les 
2eme mardis du mois entre 18h et 19h. 
-à encaisser les chèques au fur et à mesure 

-à informer les consommateurs de tout changement de son mode de production 

-à être à jour de sa cotisation à l’association. 
 

L’adhérent(e) : 

NOM :………………………………………….PRENOM :………………………….. 

ADRESSE :……………………………………………………………………… …… 

TEL :…………………………………….. 

E-MAIL :…………………………………………………………… 

L’adhérent(e) s’engage : 

-à venir chercher les œufs commandés les 2eme mardis de chaque mois entre 18h et 19h,  

-à s’organiser, en cas d’absence, pour qu’une autre personne vienne chercher ses œufs (en cas de non 

retrait aucun remboursement ne sera effectué), 

-à être à jour de sa cotisation à l’association, 

-à être solidaire des aléas de la production, 

-à joindre à la signature du contrat les chèques au nom de Icare Massoubre à la coordonnatrice Sandrine 

Hennequin (06 18 42 01 29 // sandrine.le.garrec@free.fr) 

 

 Nombre d’œufs commandés par livraison : ………..x6 soit …………x2,50€ = ……………..€ par livraison 

 Montant global : …………€ 

 Nombre de chèques pour le paiement: ……….. chèque(s)  

Les deux partis s’engagent à respecter les statuts de l’association et à participer à son bon fonctionnement. 

Date : ________________ 

Signatures :  

Un double du contrat sera fourni sur demande. 
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